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Rappel des dangers et de l’interdiction de la pêche à l’aimant

Récemment,  les  équipes  de  déminage  ont  dû  intervenir,  en  urgence,  après  la  découverte  d’une 
munition, à cause de la pratique de « la pêche à l’aimant ». Interdite, elle fait courir des risques aux 
pêcheurs et aux riverains.

Consistant  à  rechercher  des  objets  ferromagnétiques  à  l'aide  d'aimant  au  fond de  l’eau  (souvent 
motivée par l’espoir de la possible découverte d’un trésor hypothétique ou la volonté de dépolluer des 
cours d’eau), elle est illégale sans autorisation administrative préalable (amende de 1 500 euros, article 
R. 544-3 du code du patrimoine).

La pratique de cette activité comporte de nombreux risques : sortir de l’eau des produits toxiques 
et/ou dangereux (comme des armes ou munitions), dont la manipulation peut engendrer des risques 
d’explosion ou de pollution toxique.

Les règles concernant la pêche à l’aimant sont identiques à celles encadrant la détection d’objets 
enfouis :

➢ sur les terrains privés (forêts, champs, puits, étangs…), l’autorisation du propriétaire est requise, 
et si l’objet de la pêche a pour but la recherche d’un objet intéressant l’histoire, la préhistoire,  
l’art ou l’archéologie, l’autorisation du préfet est obligatoire.

➢ pour les cours d’eau, lacs, rivières, fleuves et canaux, l’autorisation expresse de l’État (qui est 
propriétaire des biens sous-marins) est également obligatoire.
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